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Lorsque la pratique du sport en intérieur et l’accès à la piscine ont été interdits, lorsque le 
contact physique a été proscrit, il a bien fallu trouver de nouvelles propositions d’activités. 
Le cycle de handball s’est transformé en tchoukball aménagé, avec notamment du tir de 
cible. “Nous avons introduit beaucoup de motricité, de coordination et de maniabilité, 
de renforcement musculaire et de développement des capacités cardio-respiratoires, en 
essayant d’être en lien avec nos thèmes de départ, sport collectif, escalade, athlétisme…”, 
détaille une éducatrice sportive de la commune. Au mois de décembre, quand il a été 
difficile de rester dehors, entre la pluie, le froid et 
le vent, il a même fallu trouver refuge en classe : 
“nous avons bouclé ce cycle en visionnant des 
films, assortis de petits quizz.” 
Tous les jours, les deux éducateurs de la commune 
ont bravé la météo, transporté des kilos de matériels 
de groupe scolaire en groupe scolaire, se sont 
adaptés à des terrains pas forcément faits pour 
la pratique du sport… Nathalie conclut : “Cette 
adaptabilité permanente est épuisante, on a hâte de 
finir l’année, et on espère reprendre en septembre 
dans des conditions plus stables. Ceci dit, les 
enfants ont adoré, ils étaient contents d’être dehors 
et parfois malgré la pluie, il a été difficile de les faire 
rentrer.”

 A LA UNE  

Du sport en plus ! 
Dans ce contexte général confiné,  
la pratique du sport en plein air  
est d’autant plus essentielle.  
C’est pourquoi, indépendamment  
des séances classiques de sport 
scolaire, la Ville a renforcé l’offre 
grâce à l’intervention des maîtres 
nageurs sauveteurs (MNS) qui ont  
mis en œuvre des séances 
d’orientation, de cross fit ou de 
randonnée (en lieu et place des 
séances de natation scolaire 
suspendues par le protocole 
sanitaire).

Éducateurs sportifs : en 
permanente adaptation
Depuis la rentrée de septembre, les éducateurs sportifs de la commune 
ont dû redoubler d’imagination et revoir plusieurs fois leur organisation 
dans l’urgence, afin de répondre aux contraintes liées à la crise 
sanitaire. Chapeau bas à eux !

Je profite de ce deuxième numéro 
de l’Echo des écoles pour partager 
avec vous les deux informations 
suivantes.

Tout d’abord, suite à un premier 
bilan de l’expérimentation 
d’ouverture des cours d’écoles 
durant les vacances de printemps et 
aux messages très positifs reçus de 
la part de nombreux parents d’élèves 
sur ce sujet, nous avons décidé de 
prolonger cette démarche tous les 
week-ends jusqu’à la fin du mois 
de juin. Des panneaux rappelant les 
règles à respecter ont été ajoutés 
sur les portails d’entrée des cours. 
La deuxième information concerne 
l’évolution des effectifs scolaires 
pour la rentrée de septembre 
2021.  L’école élémentaire Mi-
Plaine verra une de ses classes 
fermées suite à la baisse du 
nombre d’enfants inscrits. 
Par contre deux ouvertures 
de classes sont actées, une à 
l’école maternelle Maupertuis 
et une à l’école maternelle 
Grand-Pré / Buclos. Cette dernière 
bénéficiera d’aménagements 
intérieurs durant l’été, afin de 
concilier ouverture de classe et 
maintien de l’accueil périscolaire 
dans de bonnes conditions. Ces 
deux ouvertures de classes sont 
une très bonne nouvelle et au-delà 
d’illustrer le dynamisme de notre 
commune, elles permettront à nos 
enfants de bénéficier de meilleures 
conditions d’enseignement. La Ville 
accompagne cette évolution par la 
création de deux postes d’ATSEM 
supplémentaires. 
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Tous les midis, ils sont les garants du bon 
déroulement du déjeuner de vos enfants au 
restaurant scolaire. Employés communaux, 
ce sont les agents de cuisine qui officient à la 
réchauffe et au service des repas. Nous avons 
rencontré l’équipe du Haut-Meylan élémentaire. 
Youssef Rachid est le chef d’équipe de cette 
structure provisoire, depuis son ouverture en 
septembre 2018.  
Tous les matins, il arrive à 9 heures. Les repas 
du jour ayant déjà été livrés et réceptionnés 
par le correspondant de quartier, sa première 
mission est de vérifier la température des 
frigidaires et de compter les portions livrées. 
En attendant l’arrivée des deux agents de 
cuisine, à 10 heures, Youssef règle les tâches 
administratives du jour. Quand Brigitte Malecki 
et Enzo Di Franco le rejoignent, chacun se met 
au travail : en salle de restauration, préparation 
et désinfection des chaises et des tables, en 

cuisine, répartition des portions dans les frigos 
en fonction du nombre d’enfants par service, 
découpe, lavage de fruits… Du repas des 
animateurs périscolaires à partir de 11heures 
à 13h20, le départ des derniers enfants, leurs 
missions s’enchaînent : en cuisine, pour les 
réchauffes successives et la plonge ; en salle, 
pour le service à table.Depuis le début de la 
pandémie, afin de garder les distances de 
sécurité, ils sont passés de 2 à 3 services, de 
42 repas chacun au maximum. “En cuisine, 
en général, les mesures d’hygiène sont de 
toute façon très strictes, donc pour nous, il n’y 
a pas de changement majeur, même si nous 
redoublons d’attention sur la désinfection de la 
salle et des points de contact et sur le lavage 
des mains des enfants”, précise Youssef. La 
mission quotidienne de l’équipe se termine vers 
14h20, après rangement, lavage et nouvelle 
désinfection. “Les jours où il y a du riz ou du 
gâteau au chocolat, la tâche n’est pas aisée… 
Pour peu que les enfants aient été un peu 
excités !” conclut Youssef en souriant.

 PORTRAIT  

Zoom sur les agents de cuisine 
d’un restaurant scolaire

 EN TRAVAUX !  
 

Ecole élémentaire  
Mi-Plaine 
Les congés d’avril ont été 
l’occasion de remplacer les 88 
stores de la façade sud de l’école 
élémentaire Mi-Plaine. Ceux-ci 
dataient d’une trentaine d’années 
et beaucoup d’entre eux étaient 
déchirés ou cassés. Budget de 
l’opération : 28 000 euros.

Groupe scolaire  
Haut-Meylan  
Afin d’élaborer le futur restaurant 
scolaire du Haut-Meylan, 
des ateliers de concertation 
viennent d’avoir lieu, avec les 
enseignantes, les ATSEM et le 
personnel de restauration. Deux 
ateliers sont également prévus très 
prochainement, avec les enfants, 
durant leur temps périscolaire.

Ecole maternelle  
Grand-Pré/Buclos 
Suite à l’annonce de l’ouverture  
d’une cinquième classe en 
septembre, des travaux vont être 
programmés pendant les congés 
d’été, afin d’accueillir les élèves 
dans de bonnes conditions. Le 
maire, Philippe Cardin, a tenu 
à préciser que le chantier sera 
réalisé selon “un schéma de 
développement éco-responsable et 
durable, en respectant le principe 
de non-artificialisation des sols.”

Ecole Béalières 
Dès la rentrée de septembre et 
durant toute la durée des travaux 
de réhabilitation du restaurant 
du groupe scolaire, les enfants 
déjeuneront dans des restaurants 
provisoires.

Les enfants de maternelle se 
rendront à pied au restaurant 
scolaire de Bérivière. Les enfants 
de l’élémentaire iront déjeuner 
dans la salle Décibeldonne 
spécialement aménagée pour 
l’occasion. En janvier 2022, ils 
réintégreront leur restaurant tout 
neuf.

MIEUX COMPRENDRE  

Réponse
La procédure d’inscription comprend deux étapes à réaliser sur le site de l’Espace Famille : 

1) L’inscription administrative annuelle, pour laquelle il faut fournir un justificatif de domicile, une 
attestation de quotient familial et une attestation de responsabilité civile 

2) Après validation de cette inscription administrative, l’inscription à la pause méridienne et/ou à 
la garderie, avec saisie des réservations qui peuvent être réalisées tout au long de l’année, dans le 
respect des délais : au plus tard 48 heures avant 9 heures (hors week-end et jour férié). Courant juin, 
un mail sera envoyé par les services municipaux pour annoncer l’ouverture de ces inscriptions.

Le petit déjeuner est essentiel à l’équilibre alimentaire de 
l’enfant. Il fait partie des 4 prises alimentaires indispensables. 
A Meylan, les enfants qui n’ont à titre exceptionnel, pas le 
temps de prendre leur petit déjeuner chez eux, peuvent 
le consommer pendant le temps d’accueil du matin, sous 
certaines conditions : les aliments doivent être emballés 
sans stockage au frais, dans une boîte fermée. L’enfant 
devra arriver avant 8 heures, afin de bénéficier du temps 
nécessaire pour manger sa collation. 
Pour que l’enfant reste attentif et concentré tout au long de 
la matinée, dès le plus jeune âge, il doit prendre l’habitude 
d’un petit déjeuner, composé de plusieurs aliments, selon 
son appétit : 
w un produit céréalier : pain complet, multicéréales, muesli 
sans sucre ajouté 

w un fruit frais, ou un jus de 
fruits 100 % pur jus, sans 
sucre ajouté, ou une compote 
sans sucre ajouté, ou une 
poignée de fruits secs 
w un produit laitier : lait, 
yaourt, fromage.

Si l’enfant n’a pas d’appétit, il faudra progressivement 
changer cette habitude en commençant, par exemple 
par quelques fruits secs (amandes, raisins secs, baies 
desséchées). Et l’enfant prenant en exemple ses parents, 
pensez à partager ce repas complet ensemble, notamment 
le week-end, où il est plus facile de trouver du temps pour le 
préparer.

 BIEN-ÊTRE  

Un petit-déjeuner équilibré 
pour une bonne journée

 EN CHIFFRES 
LES ACTIVITÉS HORS LES MURS PRISES EN CHARGE PAR LA COLLECTIVITÉ

12 €  
Par enfant pour 

une sortie/activité

50  
sorties environ 

par an 

275 €  
Par classe pour une sortie 

avec déplacement

150  
Trajets en autocar 

environ par an

20 €  
Par enfant/jour de classe découverte 

(sorties scolaires avec nuitées)

Les restaurants scolaires en chiffres 
A Meylan, on compte six restaurants scolaires 
(4 self-services et 2 services à table), un par 
groupe scolaire maternelle et élémentaire, 
excepté dans le Haut-Meylan où il y en a 
deux. Les 6 chefs d’équipe encadrent  
29 agents de cuisine. Une moyenne de  
1200 repas sont servis par jour.

Lors du vote du budget 2021, le conseil municipal a validé l’augmentation de deux budgets pour les écoles : la participation aux sorties et 
activités hors établissement est ainsi passée de 6 à 12 € par enfant et le budget déplacement pour les sorties de 250 à 275 € par classe. 
La participation de la commune pour les classes découvertes a été confirmée. Sachant que chaque année, quatre classes découvertes 
sont prises en charge par la collectivité.

 

Des oreilles épargnées,  
un déjeuner au calme... 
Annoncés précédemment, des travaux 
d’insonorisation ont eu lieu pendant les 
congés de printemps, dans les restaurants 
scolaires de Mi-Plaine et de Grand-Pré/
Buclos. Les directrices des ALSH concernés 
ont été mobilisées pour imaginer les motifs 
des structures qui ornent aujourd’hui les 
salles de restauration.

 RETOUR EN IMAGE  

Je veux inscrire mon 
enfant aux services périscolaires 

(restauration et garderie) 
l’année prochaine. Comment 

dois-je procéder ?



  VOUS AVEZ LA PAROLE ! 

“Nous avons décidé de créer un Conseil 
Municipal des Enfants et des Jeunes, car nous 
avons la conviction qu’ils sont des acteurs 
majeurs de notre territoire“, explique Stéphane 
Maire, adjoint à la jeunesse. Cette nouvelle 
instance consultative va permettre aux jeunes 
élus de créer des projets pour leur commune, 
d’être en interaction directe avec les élus, 
mais aussi de se familiariser à l’exercice de la 
démocratie et de la citoyenneté. Ils seront les 
représentants de la jeunesse à Meylan. 
Concrètement, qui seront-ils ? Un binôme 
mixte fille/garçon sera élu dans chacune des 
5 écoles primaires (CE2, CM1), six au sein 
du collège Lionel Terray et quatre au collège 
des Buclos (6e, 5e, 4e). Soit au total 30 jeunes 
conseillers, élus pour un mandat unique de 
deux années scolaires. Un animateur et un 
coordinateur jeunesse encadreront le CMEJ et 
animeront les groupes de travail. Trois fois par 
an, des assemblées plénières auront lieu sous 
la présidence du maire. Henri Biron, conseiller 

municipal délégué à la citoyenneté se plait à 
compléter : “Le CMEJ pourra être consulté 
par le maire sur un projet municipal et sollicité 
comme partenaire dans sa réalisation. Une vraie 
nouveauté, par rapport au CME actuel.”

La cheffe du service Enfance Jeunesse précise 
quant à elle : “Nous avons rencontré les 
directions des collèges et des écoles et elles ont 
reçu très favorablement le projet : les élections 
vont pouvoir se dérouler durant le temps 
scolaire, au sein de chaque établissement”.

CITOYENNETÉ  

Naissance du CMEJ
Le conseil municipal du 28 juin 
prochain votera la naissance d’un 
Conseil municipal des enfants 
et des jeunes à Meylan (CMEJ). 
Celui-ci prendra la suite de l’actuel 
Conseil municipal d’enfants (CME), 
dont la création remontait à 1998. 
Explications.

Pour leur dernière 
action avant 
passation, et 
malgré un contexte 
particulier, le 
Conseil municipal 
d’enfants organise 
un grand jeu familial 
en plein air, le 5 juin 
prochain, au parc 
du Bruchet : “la 
quête des familles 
- à la recherche du 

temps perdu”. Toutes les conditions sanitaires 
seront bien sûr respectées.  
Pour participer, inscription obligatoire :  
urlr.me/p2rV8

La quête des familles

w Du 27 septembre au 1er octobre 
Retrait des candidatures à l’Hôtel de 
ville ou dans les écoles.

w Du 6 au 13 octobre 
Réalisation des affiches de 
campagne - Accompagnement des 
binômes par le service Jeunesse.

w Du 18 au 22 octobre 
Dépôt officiel des candidatures et des 
affiches de campagne de chaque 
binôme à l’Hôtel de ville ou dans les 
écoles / collèges.

w Du 8 au 26 novembre 
Campagne électorale - Diffusion et 
affichage de la liste des candidats et 
de leurs affiches dans les écoles et 
collèges.

w Du 29 novembre au 3 décembre 
Elections dans les écoles.

w Du 6 au 8 décembre 
Elections dans les collèges.

w Le 10 décembre 
Proclamation des résultats par le 
maire, Philippe Cardin.

PLANNING DE LA 

CRÉATION DU CMEJ 

Garder le lien entre l’école et les parents 
Les parents élus des écoles Mi-Plaine ont travaillé depuis le 
début de la pandémie en lien étroit avec les enseignantes, 
les directrices et la Mairie, pour relayer, informer, échanger 
et représenter les parents d’élèves.

Conscients de la barrière de communication qui se créé 
entre tous les acteurs de la vie à l’école, les parents 
délégués tentent de conserver du lien grâce aux outils 
numériques : diffusion de newsletters, d’e-mails, de 
questionnaires en ligne, d’un livre-photos souvenir, et, 

par l’organisation de visio-conférences pour réunir les 
parents. 

Bien que complexes à organiser, ces temps permettent de 
répondre aux questions qui se posent sur la vie à l’école, 
d’échanger sur les éventuelles difficultés rencontrées à la 
maison à cause des confinements successifs, de conserver 
le lien avec les parents, et de se donner réciproquement 
des idées/pratiques facilement reproductibles à la maison. 
Les parents élus remercient tous les participants.

w Les parents d’élèves FCPE Mi-Plaine

L’Echo des Ecoles
Directeur de publication : Philippe Cardin. 
Rédactrice en chef : Sandrine Delobelle. 
Coordination :  Pascale Mourain. 
Rédaction : Pascale Mourain. 
Photos : AdobeStock, Pascale Mourain. 
En collaboration avec les services Scolaire, 
Enfance-Jeunesse, Restauration et Sport. 
Création maquette et mise en page : Annabel Padilla. 
Contact : 04 76 41 59 59

plus d’infos sur 
www.meylan.fr

SAMEDI 5 JUIN 2021
DE 9H À 16H AU PARC DU BRUCHET

or ganiséerparrlerConseilrmunicipalrd’enfants

Prêts à relever les défis ?
Créez votre équipe et participez à un parcours ludique en famille !

INSCRIPTIONS 

 AVANT LE 

4 JUIN SUR

urlr.me/p2rV8


